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(54) Dispositif de déconnexion electrique et parafoudre comprenant un tel dispositif

(57) L’invention se rapporte à un dispositif de décon-
nexion électrique (10), comprenant : deux contacts fixes
(12, 14) distants l’un de l’autre, un contact mobile (16)
formant éventuellement une seule pièce avec l’un des
deux contacts fixes, le contact mobile étant susceptible
de se déplacer entre : une position fermée dans laquelle
le contact mobile est en contact électrique avec les con-
tacts fixes pour les relier électriquement entre eux, et une

position extrémale ouverte dans laquelle le contact mo-
bile est séparé d’au moins l’un des contacts fixes pour
isoler électriquement les contacts fixes l’un de l’autre ;
au moins une varistance (18; 28 ; V1...V5) pour limiter la
tension entre les contacts fixes (12; 14) pendant au moins
une partie du trajet du contact mobile depuis la position
fermée jusqu’à la position extrémale ouverte à l’exclusion
d’une dernière partie du trajet.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de déconnexion d’un dispositif électrique par rapport à
une ligne électrique, en particulier un dispositif de décon-
nexion monté dans un parafoudre pour une installation
électrique alimentée en tension continu.
[0002] Dans le domaine de la protection des installa-
tions électriques contre les surtensions, notamment les
surtensions liées à des coups de foudre, il est habituel
de recourir à des parafoudres. Il est classique pour les
parafoudres de comprendre une ou plusieurs varistan-
ces et éventuellement un ou plusieurs éclateurs pour li-
miter les surtensions transitoires apparaissant sur les li-
gnes d’alimentation électrique, par exemple en raison
d’un coup de foudre, et évacuer les courants de choc
vers la terre.
[0003] Les normes imposent de déconnecter les com-
posants de protection contre les surtensions des lignes
électriques lorsqu’ils deviennent défaillants. En particu-
lier, une varistance de parafoudre peut se mettre en
court-circuit auquel cas elle court-circuite les deux lignes
électriques (par exemple la phase et le neutre ou deux
phases d’un réseau très basse tension) entre lesquelles
elle est connectée, ce qui peut conduire à l’explosion du
parafoudre ou à un incendie. Ou encore, le courant de
fuite d’une telle varistance peut augmenter et conduire
à un échauffement anormal et excessif du parafoudre
(situation nommée emballement thermique), ce qui peut
également provoquer un incendie. Pour éviter ces ris-
ques, les parafoudres sont équipés de déconnecteurs
ayant pour fonction de déconnecter la varistance des li-
gnes électriques en cas de court-circuit ou d’emballe-
ment thermique. Pour ce qui concerne la protection con-
tre les courts-circuits, il s’agit généralement de fusibles,
de disjoncteurs, ou d’autres appareils de coupure qui pré-
sentent un pouvoir de coupure important. Pour ce qui
concerne la protection contre l’emballement thermique,
il s’agit généralement de déconnecteurs thermiques re-
courant à une soudure thermofusible libérant un contact
précontraint - telle qu’une lame ou un pont - pour qu’il
passe de la position fermée à la position ouverte. Ces
déconnecteurs thermiques assurent parfois eux-mêmes
la protection contre les courts-circuits. Bien entendu, tant
que la varistance du parafoudre fonctionne correcte-
ment, ces déconnecteurs doivent rester fermés et être
aptes à écouler les courants de choc dus aux éventuels
surtensions transitoires.
[0004] En cas de déconnexion, le contact mobile du
déconnecteur atteint une position extrémale ouverte
dans laquelle il est assez éloigné du contact fixe pour
empêcher la (re)création d’un arc électrique pour la ten-
sion nominale considérée des lignes électriques. Mais
pendant l’opération de déconnexion, surtout pour le cas
de déconnexion en cas de court-circuit de la varistance,
le déconnecteur doit être capable de couper l’arc élec-
trique qui se crée entre son contact mobile et son ou ses
contacts fixes lors de l’ouverture du contact mobile.

[0005] L’extinction de l’arc électrique peut être obtenu
par étirement de celui-ci entre le ou les contacts fixes et
le contact mobile qui s’en éloigne(nt) d’une distance suf-
fisante pour que la tension nominale des lignes électri-
ques soit insuffisante pour maintenir l’arc électrique.
D’autres techniques d’extinction d’arc électrique consis-
tent à envoyer l’arc électrique dans une chambre de cou-
pure divisant l’arc électrique en plusieurs petits arcs afin
de provoquer son extinction et/ou à étirer l’arc sous sa
propre force électromagnétique.
[0006] L’extinction d’un tel arc électrique est plus facile
dans le cas des courants alternatifs du fait que la tension
d’alimentation sinusoïdale passe périodiquement par zé-
ro, ce qui permet l’extinction de l’arc sans reformation de
celui-ci dès lors que la distance entre le contact mobile
et le ou les contacts fixes est suffisante. Comparative-
ment, l’extinction d’un arc électrique dans le cas d’un
courant continu nécessite une distance beaucoup plus
grande entre le contact mobile et le ou les contacts fixes.
[0007] De ce point de vue, il est rappelé que le fait
d’étirer un arc électrique jusqu’à une certaine longueur
demande moins d’énergie que l’amorçage d’un arc élec-
trique d’une même longueur. Autrement dit, la tension
minimum pour amorcer un arc électrique entre deux con-
tacts ayant un écartement prédéterminé (tension d’amor-
çage d’arc) est supérieure à la tension minimum pour
maintenir et étirer un arc électrique jusqu’à ce même
écartement (tension de maintien d’arc).
[0008] Il est apparu que les parafoudres existants ba-
sés sur les technologies précités ne sont pas satisfai-
sants notamment dans le cas où ils sont utilisées sur des
lignes électriques sous tension continue, en particulier
sur des installations photovoltaïques. En effet, il est ap-
paru que les déconnecteurs en cas de court-circuit du
composant de protection contre les surtensions ne par-
viennent pas toujours à couper l’arc électrique entre ses
contacts lors de la déconnexion. Ce problème est lié à
certaines particularités des installations photovoltaï-
ques.
[0009] Une particularité réside dans le fait que les ins-
tallations photovoltaïques génèrent une tension continue
relativement élevée, généralement entre 500 V et 1000
V, voire jusqu’à 1500 V. De ce fait, il est nécessaire d’éti-
rer l’arc électrique produit lors de la déconnexion sur une
très grande distance pour l’éteindre. Cette distance est
incompatible avec l’encombrement des parafoudres qui
sont généralement logés dans des boîtiers prévus pour
être montés sur des rails DIN des tableaux électriques
standardisés. Il en est de même s’il est recouru à une
chambre de coupure d’arc par division de celui-ci car la
chambre devant diviser l’arc en un grand nombre de seg-
ments, doit comprendre autant de plaquettes logées les
unes après les autres parallèlement entre elles.
[0010] Une autre particularité réside dans le fait que
le courant de court-circuit des installations photovoltaï-
ques n’est pas prédéterminé, mais dépend des condi-
tions d’ensoleillement. En effet, alors que la tension four-
nie par une installation photovoltaïque est relativement
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stable qu’il fasse nuit ou jour, le courant maximal qu’elle
peut fournir (et donc le courant de court-circuit) varie en
fonction de la luminosité et varie donc entre une valeur
nulle (la nuit) et une valeur maximale (plein jour sans
nuage). Mais les techniques d’extinction d’arc électrique
par envoi de l’arc dans une chambre de coupure ou par
étirement de l’arc sous sa propre force électromagnéti-
que ne peuvent fonctionner correctement que si l’arc lui-
même présente une certaine énergie pour l’envoyer dans
la chambre ou l’étirer. Or, le niveau d’énergie requis peut
ne pas être atteint en cas d’ensoleillement trop faible. La
déconnexion n’a alors pas lieu et le courant électrique
se maintient à travers le parafoudre, ce qui conduit à une
élévation excessive de température pouvant provoquer
un incendie.
[0011] Ces problèmes peuvent aussi exister dans
d’autres applications que la déconnexion de parafoudres
en cas de défaillance de leur composant de protection.
[0012] Il existe donc un besoin d’un dispositif de dé-
connexion palliant au moins partiellement les inconvé-
nients de l’art antérieur. En particulier, il existe un besoin
de fournir un dispositif de déconnexion apte à fonctionner
pour des tensions continues relativement importante, no-
tamment comprises entre 500 V et 1000V, voire 1500 V
et pour des courants non prédéterminées pouvant aller
de quelques dizaines de milliampères jusqu’à 200 A, voi-
re 300 A. Et plus particulièrement, il existe un besoin d’un
parafoudre doté d’un dispositif de déconnexion efficace
en cas de court-circuit du composant de protection contre
les surtensions pour des installations fonctionnant sous
courant continu relativement élevée, telle qu’une instal-
lation photovoltaïque.
[0013] Pour cela, l’invention propose un dispositif de
déconnexion électrique, comprenant :

- deux contacts fixes distants l’un de l’autre,
- un contact mobile formant éventuellement une seule

pièce avec l’un des deux contacts fixes, le contact
mobile étant susceptible de se déplacer entre :

- une position fermée dans laquelle le contact mo-
bile est en contact électrique avec les contacts
fixes pour les relier électriquement entre eux, et

- une position extrémale ouverte dans laquelle le
contact mobile est séparé d’au moins l’un des
contacts fixes pour isoler électriquement les
contacts fixes l’un de l’autre;

- au moins une varistance pour limiter la tension entre
les contacts fixes pendant au moins une partie du
trajet du contact mobile depuis la position fermée
jusqu’à la position extrémale ouverte à l’exclusion
d’une dernière partie du trajet.

[0014] Suivant des modes de réalisation préférés, le
dispositif de déconnexion électrique comprend une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes :

- l’au moins une varistance est débranchée d’au
moins un des contacts fixes pendant une dernière
partie du trajet du contact mobile depuis la position
fermée jusqu’à la position extrémale ouverte;

- l’au moins une varistance est agencée pour limiter
la tension entre les deux contacts fixes par le biais
du contact mobile;

- l’au moins une varistance est prévue pour limiter
continuellement la tension entre les contacts fixes
pendant le trajet du contact mobile depuis la position
fermée jusqu’au début de ladite dernière partie du
trajet, l’au moins une varistance limitant ladite ten-
sion à une valeur qui augmente avec l’éloignement
du contact mobile de la position fermée ;

- l’un parmi les contacts fixes et le contact mobile est
en contact électrique par friction avec une surface
formant pôle de l’au moins une varistance, le dépla-
cement du contact mobile depuis la position fermée
au moins jusqu’au début de ladite dernière partie du
trajet provoquant un déplacement corrélatif dudit
contact électrique par friction sur ladite surface pour
augmenter la valeur à laquelle l’au moins une varis-
tance limite la tension entre les contacts fixes ;

- c’est le contact mobile qui est en contact électrique
par friction avec ladite surface formant pôle de l’au
moins une varistance, le contact mobile étant main-
tenu en contact électrique avec l’un des contacts
fixes lorsque le contact mobile se déplace de la po-
sition fermée à la position ouverte, l’au moins une
varistance ayant un autre pôle connecté à l’autre
contact fixe;

- l’au moins une varistance a au moins un pôle relié
électriquement à l’un parmi les contacts fixes et le
contact mobile par le biais d’un contact électrique
par friction pendant une partie du traj et du contact
mobile pour limiter la tension entre les contacts fixes
à une valeur prédéterminée pendant cette partie du
trajet du contact mobile;

- c’est avec le contact mobile qu’un pôle de l’au moins
une varistance est en contact électrique par friction,
le contact mobile étant maintenu en contact électri-
que avec l’un des contacts fixes lorsque le contact
mobile se déplace sur ladite partie du trajet du con-
tact mobile, l’au moins une varistance ayant un autre
pôle connecté à l’autre contact fixe;

- plusieurs de telles varistances, chacune étant pré-
vue pour limiter la tension entre les contacts fixes à
une valeur prédéterminée respective pendant une
partie respective du trajet du contact mobile;

- des moyens élastiques pour contraindre le déplace-
ment du contact mobile depuis la position fermée
vers la position extrémale ouverte ;

- la tension de limitation est imposée par la seule va-
ristance ou par les seules varistances.

[0015] L’invention propose en outre une utilisation du
dispositif de déconnexion électrique précédent pour dé-
connecter un circuit électrique d’une alimentation de ten-
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sion nominale continue supérieure ou égale à 500 V.
[0016] L’invention propose aussi un dispositif de pro-
tection contre des surtensions transitoires, comprenant :

- au moins un composant de protection contre les sur-
tensions, de préférence une varistance ; et

- un système de déconnexion du composant de pro-
tection en cas de défaillance du composant de pro-
tection, le système de déconnexion comprenant le
dispositif de déconnexion électrique précédent.

[0017] Suivant des modes de réalisation préférés, le
dispositif de protection contre des surtensions transitoi-
res comprend une ou plusieurs des caractéristiques sui-
vantes:

- le système de déconnexion est à déclenchement
thermique ;

- le système de déconnexion comprend un deuxième
dispositif de déconnexion électrique lequel com-
prend un contact mobile maintenu en position fer-
mée par au moins une soudure thermofusible laquel-
le est prévue pour fondre lorsque la température du
composant de protection dépasse un seuil de détec-
tion de la défaillance du composant de protection, le
contact mobile étant précontraint élastiquement vers
une position ouverte; et les premier et deuxième dis-
positifs de déconnexion sont montés en parallèle en-
tre eux et conçus pour que l’ouverture du contact
mobile du deuxième dispositif de déconnexion pro-
voque l’ouverture coordonnée du contact mobile du
premier dispositif de déconnexion ;

- au moins une soudure thermofusible maintenant le
contact mobile en position fermée, laquelle soudure
thermofusible est prévue pour fondre lorsque la tem-
pérature du composant de protection dépasse un
seuil de détection de la défaillance du composant de
protection.

[0018] L’invention propose encore une utilisation du
dispositif de protection contre des surtensions transitoi-
res précédent pour protéger une installation électrique
alimentée sous une tension nominale continue de préfé-
rence supérieure ou égale à 500 V.
[0019] Selon une variante, la tension nominale conti-
nue est délivrée par une installation photovoltaïque.
[0020] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit des modes de réalisation de l’invention,
donnés à titre d’exemple uniquement et en référence aux
dessins qui montrent :

figure 1, un schéma d’un dispositif de déconnexion
selon un premier mode de réalisation;
figure 2, un schéma d’un dispositif de déconnexion
selon un deuxième mode de réalisation;
figure 3, un schéma d’un dispositif de déconnexion
selon un troisième mode de réalisation ;

figure 4, un schéma électrique d’une installation de
modules photovoltaïques comprenant un parafou-
dre comportant un dispositif de coupure selon le pre-
mier mode de réalisation ;
figure 5, un schéma illustrant un exemple de mise
en oeuvre du dispositif de déconnexion thermique
de la figure 4 ;
figure 6, un schéma illustrant un autre exemple de
mise en oeuvre d’un dispositif de déconnexion ther-
mique d’un parafoudre.

[0021] Le dispositif de déconnexion électrique selon
l’invention comprend deux contacts fixes distants l’un de
l’autre et un contact mobile. Le contact mobile est sus-
ceptible de se déplacer entre une position fermée et une
position extrémale ouverte. Dans la position fermée, le
contact mobile est en contact électrique avec les deux
contacts fixes pour les relier électriquement entre eux.
Dans la position extrémale ouverte, le contact mobile est
séparé d’au moins l’un des contacts fixes pour isoler élec-
triquement les contacts fixes l’un de l’autre.
[0022] Le dispositif comprend au moins une varistance
pour limiter la tension entre les contacts fixes pendant
au moins une partie du trajet du contact mobile depuis
la position fermée jusqu’à la position extrémale ouverte,
mais dont est exclue une dernière partie de ce trajet.
Autrement dit, l’au moins une varistance n’a pas pour
effet de limiter la tension sur une dernière partie du trajet
du contact mobile vers la position extrémale ouverte,
c’est-à-dire depuis une position intermédiaire du contact
mobile entre la position fermée et la position extrémale
ouverte et la position extrémale ouverte elle-même.
[0023] Le dispositif est conçu en considération de la
tension nominale maximale d’utilisation et du courant
maximal à interrompre.
[0024] Pour ces conditions d’utilisation, l’au moins une
varistance et l’au moins une partie du trajet pendant la-
quelle la tension est ainsi limitée, sont définies pour em-
pêcher la création d’un arc électrique entre les contacts
fixes lors du passage du contact mobile de la position
fermée à la position extrémale ouverte.
[0025] Alternativement, pour ces mêmes conditions
d’utilisation, l’au moins une varistance et l’au moins une
partie du trajet pendant laquelle la tension est ainsi limi-
tée, sont définies pour limiter l’énergie de l’arc électrique
ou des arcs électriques qui se forment entre le ou les
contacts fixes duquel ou desquels se sépare le contact
mobile lors du passage de la position fermée à la position
extrémale ouverte. Dans ce cas, il est avantageux que
l’au moins une varistance et l’au moins une partie du
trajet pendant laquelle la tension est ainsi limitée, soient
définies pour que la limitation de l’énergie de l’arc élec-
trique ou des arcs électriques soit suffisante pour qu’il(s)
soi(en)t éteint(s) lorsque le contact mobile atteint la po-
sition extrémale ouverte.
[0026] Le dispositif de déconnexion électrique permet
de fournir une solution efficace de déconnexion électri-
que même pour des tensions continues élevées, notam-

5 6 



EP 2 450 926 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ment de 500 V ou plus, tout en présentant un encombre-
ment réduit. De ce fait, un tel dispositif peut être utilisé
dans des dispositifs de protection contre les surtensions
transitoires pour assurer par exemple la déconnexion
thermique d’une varistance en cas de surchauffe de cel-
le-ci, tout en permettant de loger le dispositif de protection
dans des cartouches de faibles dimensions prévus pour
être montés sur les tableaux électriques standardisés à
rails DIN.
[0027] Plus généralement, le dispositif de décon-
nexion électrique de l’invention est particulièrement
adapté à la déconnexion de circuits électriques alimentés
sous une tension continue. Dans ce cas, la tension no-
minale maximale d’utilisation mentionnée précédem-
ment est de nature continue. Mais le dispositif de décon-
nexion électrique de l’invention est aussi applicable à la
déconnexion de circuits électriques alimentés sous une
tension alternative. Dans ce cas, il peut être défini une
tension nominale maximale d’utilisation de nature alter-
native pour le même dispositif, mais qui peut être diffé-
rente - notamment plus élevée - que pour le cas d’une
tension continue, puisque l’extinction des arcs électri-
ques est favorisée dans le cas des tensions alternatives
du fait du passage périodique par la tension nulle.
[0028] Pour définir l’au moins une varistance et l’au
moins une partie du trajet pendant laquelle la tension est
ainsi limitée, il est tenu compte des paramètres qui in-
fluent sur la création et le maintien de ou des arcs élec-
triques tels que la nature du matériau des contacts et la
vitesse de déplacement du contact mobile.
[0029] Bien entendu, en position extrémale ouverte, le
contact mobile est suffisamment éloigné d’au moins l’un
des deux contacts fixes pour éviter la (re)création d’un
arc électrique entre eux sous la tension nominale maxi-
male d’utilisation.
[0030] La figure 1 représente un schéma d’un dispositif
de déconnexion 10 selon le premier mode de réalisation
de l’invention. Le dispositif de déconnexion 10 comprend
un premier contact fixe 12, un deuxième contact fixe 14
et un contact mobile 16. Le contact mobile 16 est sus-
ceptible de se déplacer entre une position initiale et une
position finale.
[0031] Dans la position initiale, le contact mobile est
en contact électrique avec les contacts fixes 12 et 14 et
établit donc une liaison électrique entre ces derniers : il
s’agit de la position fermée du contact mobile 16.
[0032] Dans la position finale, le contact mobile 16 est
séparé d’au moins l’un des deux contacts fixes 12 et 14.
Cette position finale est la position extrémale ouverte du
contact mobile 16. Dans l’exemple de la figure 1, le con-
tact mobile 16 est seulement séparé du contact fixe 12,
l’ouverture du dispositif de déconnexion 10 s’effectuant
par pivotement du contact mobile 16 sur le contact fixe
14 de la position initiale à la position finale. Selon un
mode de réalisation préféré, le contact mobile 16 et le
contact fixe 14 sont réalisés d’une seule pièce, par exem-
ple sous forme d’une lame élastique dont une extrémité
est maintenue fixe laquelle constitue le contact fixe 14.

[0033] Sur la figure 1, le contact mobile 16 est repré-
senté en trait plein dans la position fermée tandis que la
position extrémale ouverte est représentée en pointillée
et référencée par la lettre A. Des positions intermédiaires
du contact mobile 16 entre la position fermée et la posi-
tion extrémale ouverte A sont également représentées
en pointillées et référencées par les lettres B, C et D. Ces
positions intermédiaires ne sont pas des positions sta-
bles du contact mobile 16, mais des positions occupées
furtivement lors du passage de la position fermée à la
position extrémale ouverte. Elles ne sont représentées
que pour la commodité de la description ci-après.
[0034] Le dispositif de déconnexion 10 comprend en
outre une varistance 18. Un premier pôle de la varistance
18 est relié électriquement au contact fixe 12, par exem-
ple, par soudure. La varistance 18 présente une surface
arquée qui constitue un deuxième pôle de la varistance
18. Lors de son déplacement de la position initiale vers
la position finale, le contact mobile 16 se sépare du con-
tact fixe 12 et vient avec une extrémité en contact par
friction avec la surface arquée de la varistance 18.
[0035] L’extrémité du contact mobile 16 est continuel-
lement en contact par friction avec la surface arquée for-
mant le deuxième pôle de la varistance 18 sur au moins
une première partie du trajet du contact mobile de la po-
sition fermée à la position extrémale ouverte. De ce fait,
la varistance 18 est branchée entre les deux contacts
fixes 12, 14 par le biais du contact mobile 16. La varis-
tance 18 est ainsi susceptible de limiter la tension entre
le contact mobile 16 et le contact fixe 12 et donc par voie
de conséquence entre les deux contacts fixes 12 et 14.
[0036] Cependant l’extrémité du contact mobile 16 ba-
laye la surface arquée formant le deuxième pôle de la
varistance 18. Autrement dit, l’endroit du contact par fric-
tion sur la surface arquée change avec le déplacement
du contact mobile 16. De ce fait, la valeur à laquelle la
varistance 18 limite la tension entre le contact mobile 16
et le contact fixe 12 augmente au fur et à mesure du
déplacement du contact mobile 16 sur cette première
partie du trajet vers la position extrémale ouverte.
[0037] Cette variation de la tension de limitation est
liée à l’augmentation de la portion de matériau constitutif
de la varistance 18 entre le premier pôle et le deuxième
pôle de la varistance 18 qui est soumis à la différence
de potentiel existant entre le contact fixe 12 et le contact
mobile 16.
[0038] La varistance 18 est avantageusement conçue
pour que la tension de limitation qu’elle impose pour toute
position du contact mobile 16 lors d’au moins une partie
de son déplacement entre la position fermée vers la po-
sition extrémale ouverte, soit inférieure à la tension
d’amorçage d’arc électrique entre le contact fixe 12 et le
contact mobile 16 dans la position considérée, pour le
courant maximal à interrompre. De préférence, cette pro-
priété de la varistance 18 est vérifiée dès que le contact
mobile 16 est séparé du contact fixe 12 et ce jusqu’à la
position du contact mobile 16 à partir de laquelle la ten-
sion d’amorçage d’arc électrique entre le contact fixe 12
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et le contact mobile 16 excède la tension nominale maxi-
male d’utilisation. De la sorte, il ne se crée jamais d’arc
électrique entre le contact fixe 12 et le contact mobile 16
lors du passage de la position fermée à la position ex-
trémale ouverte.
[0039] Ainsi, lorsque le contact mobile 16 est à la po-
sition intermédiaire B, la tension de limitation imposée
par la varistance 18 est inférieure à la tension d’amorçage
d’un arc électrique entre le contact mobile 16 et le contact
fixe 12. Dans la position intermédiaire C, le contact mo-
bile 16 est plus éloigné du contact fixe 12 qu’à la position
intermédiaire B. Dans cette position intermédiaire C, la
tension d’amorçage d’un arc électrique entre le contact
fixe 12 et le contact mobile 16 est donc supérieure que
celle à la position B et la tension de limitation imposée
par la varistance 18 est également supérieure à celle
dans la position B. La plus grande valeur de la tension
de limitation imposée par la varistance 18 est à la position
intermédiaire D après laquelle le contact mobile 16 est
séparé de la varistance 18.
[0040] Par conséquent, lors de l’ouverture du contact
mobile 16, il circule un courant à travers le chemin cons-
titué par le contact fixe 14, le contact mobile 16, la varis-
tance 18 et le contact fixe 12 tant que le contact mobile
16 est en contact par friction avec la varistance 18 et que
la tension de limitation imposée par la varistance 18 est
inférieure à la tension aux bornes des contacts fixes 12
et 14.
[0041] Comme illustré, il est préférable que le contact
mobile 16 cesse d’être en contact avec le deuxième pôle
de la varistance 18 sur une dernière partie du trajet du
contact mobile pour éviter qu’elle ait à s’opposer active-
ment à l’établissement d’un courant lorsque le contact
mobile est en position extrémale ouverte. De la sorte, il
n’y a aucun risque qu’un courant de fuite susceptible de
s’établir à travers la varistance 18 traverse le dispositif
en position de déconnexion.
[0042] La courbe de variation de la tension de limitation
imposée par la varistance 18 en fonction de l’endroit du
contact par friction sur sa surface arquée formant deuxiè-
me pôle, est définie préférentiellement pour éviter la
création d’un arc électrique entre le contact mobile 16 et
la varistance 18 lors de la séparation du contact mobile
16 avec la varistance 18. En particulier, la tension de
limitation imposée par la varistance 18 à la dernière po-
sition de contact par friction du contact mobile 16 sur la
varistance 18 avant de s’en séparer (la position intermé-
diaire D), est supérieure à la tension nominale maximale
d’utilisation. La déconnexion, c’est-à-dire l’interruption
de courant, a lieu pour la position du contact mobile 16
pour laquelle la tension de limitation imposée par la va-
ristance 18 devient supérieure à la tension existant entre
les contacts fixes 12 et 14.
[0043] Alternativement, cette courbe de variation de la
tension de limitation est définie pour assurer que l’arc
électrique qui se crée entre le contact mobile 16 et la
varistance 18 se soit éteint lorsque le contact mobile 16
atteint la position extrémale ouverte. Dans ce cas, la dé-

connexion n’est définitive qu’à partir du moment où l’arc
électrique s’est éteint.
[0044] Cette courbe de variation de la tension de limi-
tation imposée par la varistance 18 est obtenue par
exemple en choisissant une géométrie adéquate pour la
varistance 18, notamment en définissant adéquatement
l’évolution de sa section le long de sa surface de contact
par friction, c’est-à-dire la surface arquée dans l’exemple
décrit.
[0045] De nombreuses variantes sont possibles pour
ce premier mode de réalisation.
[0046] Selon une première variante, le contact mobile
16 n’est pas monté pivotant, mais est monté en transla-
tion pour passer d’une position fermée à une position
extrémale ouverte. Dans ce cas, le contact mobile 16
peut être prévu pour se séparer des deux contacts fixes
12 et 14 lors du passage vers la position extrémale ouver-
te. La surface arquée du deuxième pôle de la varistance
18 est remplacée par une surface plane contre laquelle
le contact mobile 16 vient en contact par friction alors
que son premier pôle est connecté au contact fixe 12
comme précédemment. Le fonctionnement reste le mê-
me que précédemment, sauf à tenir compte de la distan-
ce de séparation entre le contact fixe 14 et le contact
mobile 16 qui augmente progressivement lors du passa-
ge du contact mobile 16 de la position fermée à la position
extrémale ouverte. Là encore, la varistance 18 limite le
tension entre les deux contacts fixes 12 et 14 pendant
au moins une partie du trajet du contact mobile 16 depuis
la position fermée jusqu’à la position ouverte extrémale,
par le biais du contact mobile 16. Dans cette variante, il
peut aussi être prévu une deuxième varistance similaire
à la première, la deuxième varistance étant branchée
entre le contact fixe 14 et le contact mobile 16.
[0047] Selon une autre variante, la varistance 18 est
solidaire du contact mobile 16 et se déplace donc avec
celui-ci. Dans ce cas, un premier pôle de la varistance
18 est connecté au contact mobile 16 et c’est le contact
fixe 12 qui vient en contact par friction avec une surface
de la varistance 18 formant un deuxième pôle fournissant
par là une variation de la tension de limitation de la va-
ristance lors du déplacement du contact mobile.
[0048] Selon une autre variante, la varistance 18 est
solidaire du contact mobile 16, mais aucun de ses pôles
est relié électriquement au contact mobile 16. Dans ce
cas, elle peut présenter deux surfaces formant chacune
un pôle respectif de la varistance 18. Chacun des con-
tacts fixes 12 et 14 vient en contact par friction avec l’une
respective des deux surfaces formant pôles de la varis-
tance 18 lors du déplacement du contact mobile 16. La
varistance 18 limite alors directement la tension entre les
deux contacts fixes 12 et 14, et non plus par le biais du
contact mobile 16.
[0049] Dans une autre variante, la varistance 18 est
agencée à distance du contact mobile 16 en position fer-
mée. Lorsque le contact mobile 16 quitte la position fer-
mée, un arc électrique est susceptible de se créer entre
le contact mobile 16 et le contact fixe 12. L’arc électrique
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s’éteint dès que le contact mobile 16 entre en contact
par friction avec la surface arquée formant le deuxième
pôle de la varistance 18 du fait de la tension de limitation
qu’elle impose entre le contact fixe 12 et le contact mobile
16. Le fonctionnement sur le reste du trajet du contact
mobile 16 vers la position extrémale ouverte est identique
à celui décrit précédemment. Dans ce cas, la varistance
18 n’empêche pas la création d’un arc électrique, mais
permet son extinction.
[0050] La figure 2 représente un schéma électrique
d’un dispositif de déconnexion 20 selon un deuxième mo-
de de réalisation. La description faite du premier mode
de réalisation en relation avec la figure 1 vaut également
pour ce deuxième mode de réalisation, sauf pour ce qui
concerne la varistance 18 qui est remplacée par une
autre varistance 28. En particulier, les contact fixes et
mobile 12, 14 et 16 sont similaires à ceux du premier
mode de réalisation.
[0051] A la différence du premier mode de réalisation,
la varistance 28 ne comprend pas de surface formant un
deuxième pôle pour fournir une tension de limitation va-
riable en fonction de l’endroit du contact avec celle-ci. La
varistance 28 est d’un type classique comprenant deux
pôles dont l’un est connecté au contact fixe 12 et l’autre
à un contact fixe 29 réalisé sous la forme d’une plaque
arquée en matériau conducteur. Ce contact fixe arqué
29 est placé le long d’une partie du trajet de l’extrémité
du contact mobile 16 lorsqu’il passe de la position fermée
à la position extrémale ouverte. L’extrémité du contact
mobile 16 vient ainsi en contact par friction avec le con-
tact arqué 29 pour cette partie de trajet. Par conséquent,
la varistance 28 limite la tension entre le contact fixe 12
et le contact mobile 16 pendant cette partie de trajet. La
varistance 28 applique toujours la même tension de limi-
tation quelque soit la position du contact par friction du
contact mobile 16 sur le contact arqué 29.
[0052] La tension de limitation de la varistance 28 et
la partie du trajet pendant laquelle elle est branchée entre
le contact fixe 12 et le contact mobile 16 sont choisies
pour éviter l’amorçage d’un arc électrique sous la tension
nominale maximale d’utilisation et le courant maximal à
interrompre sur tout le trajet du contact mobile depuis la
position fermée jusqu’à la position extrémale ouverte. Il
est possible de ne pas amorcer d’arc électrique lors du
passage du contact mobile 16 depuis la position fermée
jusqu’au moment d’entrer en contact par friction avec le
contact arqué 29 si la distance entre le contact fixe 12 et
le début de la surface arquée 29 est faible et la vitesse
de déplacement du contact mobile 16 élevée.
[0053] Alternativement, la varistance 28 et la partie du
trajet pendant laquelle elle est branchée entre le contact
fixe 12 et le contact mobile 16 sont choisies pour éteindre
l’arc électrique éventuellement créé entre le contact fixe
12 et le contact mobile 16 avant que ce dernier n’entre
en contact par friction avec le contact arqué 29 et pour
que l’arc électrique éventuellement créé entre le contact
arqué 29 et le contact mobile 16 après rupture du contact
par friction entre eux, soit éteint lorsque le contact mobile

16 arrive à la position extrémale ouverte.
[0054] La figure 3 représente un schéma électrique
d’un dispositif de déconnexion 30 selon un troisième mo-
de de réalisation. Ce troisième mode de réalisation est
similaire au deuxième mode de réalisation décrit en re-
lation avec la figure 2, sauf en ce qu’il comprend plusieurs
varistances V1, V2, V3, V4 et V5 au lieu d’une seule. Un
pôle de chacune des varistances est branché au contact
fixe 12 tandis que l’autre pôle est branché à un contact
fixe respectif P1, P2, P3, P4 et P5 réalisé chacun sous
la forme d’une plaque arquée en matériau conducteur.
L’extrémité du contact mobile 16 vient successivement
en contact par friction avec chacun des contacts arqués
lors du passage de la position fermée jusqu’à la position
extrémale ouverte. Chacune des varistances limite donc
la tension entre le contact fixe 12 et le contact mobile 16
pour une partie respective du trajet du contact mobile
entre la position fermée et la position extrémale ouverte.
[0055] La tension de limitation imposée par chacune
des varistances peut être avantageusement choisie dif-
férente de celles des autres. Plus précisément, la tension
de limitation est choisie plus élevée au fur et à mesure
de l’éloignement plus important du contact arqué respec-
tif par rapport au contact fixe 12. De cette façon, il est
possible de se rapprocher du mode de fonctionnement
du premier mode de réalisation décrit en relation avec la
figure 1, sauf à avoir une progression par paliers de la
valeur de la tension de limitation et des interstices sans
limitation de tension sur le trajet du contact mobile 16
entre la position fermée et la position extrémale ouverte.
[0056] La tension de limitation de chaque varistance
et la partie du trajet pendant laquelle elle est branchée
entre le contact fixe 12 et le contact mobile 16 sont choi-
sies comme précédemment pour éviter l’amorçage d’un
arc électrique sous la tension nominale maximale pour
le courant maximal à interrompre ou alternativement pour
assurer que le ou les arcs électriques créés - que ce soit
entre le contact fixe 12 et le contact mobile 16 ou entre
chacun des contacts arqués et le contact mobile 16 - se
soient éteints lorsque le contact mobile 16 atteint la po-
sition extrémale ouverte.
[0057] La figure 4 représente un schéma électrique
d’une installation photovoltaïque produisant de l’énergie
électrique à partir de la lumière solaire ou similaire.
[0058] L’installation comprend des panneaux photo-
voltaïques 60 produisant de l’électricité à partir de la lu-
mière. Les panneaux photovoltaïques 60 produisent un
courant électrique sous une même tension continue, par
exemple une tension de 1000V, quelque soit l’ensoleille-
ment. Le courant généré par les panneaux photovoltaï-
ques 60 est fourni sur deux lignes 62 et 64 qui servent à
alimenter des installations électriques (non représen-
tées). S’il s’agit d’installations fonctionnant sous courant
alternatif, les panneaux photovoltaïques 30 les alimen-
tent par le biais d’un onduleur 70 pour transformer la
courant continu en courant alternatif présentant le niveau
de tension requis.
[0059] Un dispositif de protection contre les surten-
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sions transitoires 40, encore appelé parafoudre, est bran-
ché aux lignes électriques 62, 64 sous tension continue,
ainsi qu’à la terre. Le parafoudre 40 comprend deux bor-
nes 42, 44 pour connecter le parafoudre 40 aux lignes
électriques 62, 64 et une troisième borne 52 pour con-
necter le parafoudre 40 à la terre.
[0060] Le parafoudre 40 comprend deux varistances
46, 48 et un éclateur 50. De façon connue, les deux va-
ristances 46, 48 servent à maintenir la tension entre les
lignes 42 et 44 en dessous d’un certain niveau en cas
de coup de foudre ou autre perturbation électrique afin
de ne pas détériorer les installations électriques bran-
chées sur les lignes 62, 64 tandis que l’éclateur 50 sert
à évacuer les courants de foudre ou similaires vers la
terre.
[0061] Chaque varistance 46, 48 présente deux pôles
dont l’un est relié à l’une respective des deux bornes 42,
44. L’autre pôle de chaque varistance 46, 48 est relié à
un même pôle de l’éclateur 50 tandis que l’autre pôle de
l’éclateur 50 est branché à la troisième borne 52.
[0062] Le parafoudre 40 est muni de systèmes de dé-
connexion des varistances en cas de défaillance de cel-
les-ci par court-circuit ou par emballement thermique.
[0063] Ainsi, le parafoudre 40 comprend un fusible res-
pectif 46A, 48A en série avec chaque varistance 46, 48.
Les fusibles 46A, 48A sont à la fois calibrés pour fondre
en cas de court-circuit de la varistance correspondante
et pour ne pas fondre en cas de courant de choc (tel
qu’un courant de foudre) ne dépassant pas les limites
pour lesquelles le parafoudre 40 est prévu. Cependant,
le courant de court-circuit dépendant de l’ensoleillement,
celui-ci peut être trop faible pour assurer la fusion du
fusible concerné 46A ou 48A et donc il ne provoque pas
une déconnexion suffisamment rapide de la varistance
correspondante. Les fusibles 46A, 48A n’assurent pas
non plus la déconnexion en cas d’emballement thermi-
que de la varistance correspondante lié à un courant de
fuite de celle-ci qui est insuffisant pour le faire fondre.
Dans ces deux cas, la déconnexion est assurée par le
système de déconnexion thermique décrit ci-dessous.
En variante, les fusibles 46A, 48A peuvent être rempla-
cés par d’autres systèmes de déconnexion en cas de
court-circuit, par exemple un disjoncteur. Alternative-
ment, les fusibles 46A, 48A sont omis, la protection con-
tre les court circuits étant assurée par le système de dé-
connexion thermique. Ceci est possible du fait qu’un
court-circuit a pour effet de provoquer un échauffement
thermique lequel permet de provoquer le déclenchement
du système de déconnexion thermique.
[0064] Le parafoudre 40 comprend un système de dé-
connexion thermique respectif pour chacune des varis-
tances 46, 48. Le système de déconnexion thermique
pour chacune des varistances 46, 48 est identique. Par
conséquent, seulement celui de la varistance 46 est dé-
crit en détail ci-dessous, sa description valant aussi pour
celui de la varistance 48.
[0065] Le système de déconnexion de la varistance
46 comprend un premier dispositif de déconnexion élec-

trique 54 qui est à déclenchement thermique. Ce premier
dispositif comprend un contact mobile normalement fer-
mé disposé en série entre deux contacts fixes. L’un des
contacts fixes et le contact mobile peuvent être d’une
seule pièce, par exemple une lame élastique dont une
extrémité est maintenue fixe. Ce premier dispositif de
déconnexion est branché en série avec la varistance 46.
Son contact mobile est, au repos, maintenu en position
fermée et passe à l’état ouvert lorsque la température de
la varistance 46 dépasse un seuil de température. Ce
seuil de température est généralement compris entre
115°C et 150°C. Ce premier dispositif de déconnexion
peut être d’un type connu en soi. Par exemple, son con-
tact mobile est sollicité élastiquement vers l’ouverture et
est maintenu fermé par une soudure thermofusible basse
température. Cette soudure thermofusible est en liaison
thermique avec la varistance 46, par exemple, en servant
à maintenir une extrémité du contact mobile en contact
électrique avec une électrode d’un pôle de la varistance
46. En cas d’échauffement excessif de la varistance 46,
la soudure thermofusible fond et le contact mobile passe
en position ouverte. A titre d’exemple, le contact mobile
peut être constitué par une lame élastique précontrainte
dans la position normalement fermée, une extrémité de
la lame étant maintenu fixe pour constituer un des deux
contacts fixes du premier dispositif de déconnexion. Le
contact mobile peut aussi être maintenu à l’état fermé
par une soudure thermofusible respective sur chacun
des contacts fixes du premier dispositif de déconnexion,
par exemple dans le cas où le contact mobile est cons-
titué par un pont en matériau conducteur qui est sollicité
élastiquement par un ressort.
[0066] Le système de déconnexion de la varistance
46 comprend aussi un deuxième dispositif de décon-
nexion électrique qui est selon l’invention. Dans l’exem-
ple représenté, ce deuxième dispositif de déconnexion
est selon le premier mode de réalisation décrit en relation
avec la figure 1, raison pour laquelle il est référencé 10,
mais il peut s’agir de n’importe quel autre mode de réa-
lisation du dispositif de déconnexion selon l’invention.
Ce deuxième dispositif de déconnexion est branché en
parallèle au premier dispositif de déconnexion. Le
deuxième dispositif de déconnexion 10 est aussi à l’état
normalement fermé. Le système de déconnexion ther-
mique de la varistance 48 comprend de la même manière
un deuxième dispositif de déconnexion selon l’invention,
mais celui-ci n’est pas représenté sur la figure 4 par com-
modité.
[0067] La varistance 16 est donc raccordée aux lignes
63, 64 à la fois par le biais des premier et deuxième dis-
positifs de déconnexion 54 et 10.
[0068] L’ouverture du deuxième dispositif de décon-
nexion 10 est coordonnée avec l’ouverture du premier
dispositif de déconnexion 54 pour éviter la formation
d’arc électrique aussi bien entre le contact mobile et les
contacts fixes du premier dispositif de déconnexion 54
et entre le contact mobile et les contacts fixes du deuxiè-
me dispositif de déconnexion 10, ou pour que le ou les

13 14 



EP 2 450 926 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

arcs électriques susceptibles de se créer entre eux se
soient éteints lorsqu’ils arrivent dans leur position extré-
male ouverte respective.
[0069] Le fonctionnement du deuxième dispositif de
déconnexion 10 pour obtenir cet effet a été décrit plus
haut. Cet effet est également obtenu pour le premier dis-
positif de déconnexion 54 en raison du montage en pa-
rallèle du deuxième dispositif de déconnexion 10 sur le
premier et d’une coordination appropriée de l’ouverture
des deux. En effet, du fait du montage en parallèle, la
tension aux bornes du premier dispositif de déconnexion
54 reste nulle tant que le premier dispositif de décon-
nexion 10 est fermé et la limitation de tension imposée
par la ou les varistances du deuxième dispositif de dé-
connexion lors du déplacement de son contact mobile
de la position fermée à la position extrémale ouverte se
retrouve entre les contacts fixes du premier dispositif de
déconnexion 54. Par conséquent, il suffit de coordonner
adéquatement le passage du contact mobile du premier
dispositif de déconnexion 54 de la position fermée à la
position ouverte avec le passage du contact mobile du
deuxième dispositif de déconnexion 10 de la position fer-
mée à la position ouverte pour obtenir cet effet.
[0070] Dans les cas les plus simples, la coordination
consiste à provoquer l’ouverture du deuxième dispositif
de déconnexion 10 que lorsque le contact mobile du pre-
mier dispositif de déconnexion 54 a atteint soit sa position
extrémale ouverte, soit une position intermédiaire suffi-
samment éloignée du ou des contacts fixes pour ne pas
permettre l’amorçage d’un arc électrique.
[0071] Ainsi, en cas d’emballement thermique de la
varistance 46, la ou les soudures thermofusibles du pre-
mier dispositif de déconnexion 54 fondent et provoquent
l’ouverture de son contact mobile et donc aussi l’ouver-
ture coordonnée du deuxième dispositif de déconnexion
10. Il en résulte une déconnexion efficace de la varistan-
ce 46 sans création d’arc électrique ou en assurant l’ex-
tinction de ou des arcs électriques éventuellement créés.
[0072] La figure 5 illustre schématiquement un tel pro-
cédé de coordination du deuxième dispositif de décon-
nexion 10 avec le premier dispositif de déconnexion 54.
Le premier dispositif de déconnexion 54 comprend un
contact mobile 54a solidarisé à un axe pivotant 54c. Le
contact mobile 54a est maintenu en contact fermé par
une soudure thermofusible 13 sur un pôle de la varistan-
ce 46. Le contact mobile 54a est précontraint vers la po-
sition d’ouverture par un ressort 54d. Le contact mobile
16 du deuxième dispositif de déconnexion 10 est solida-
risé à un axe pivotant 16c lequel est relié électriquement
au pôle précité de la varistance 46. La coordination est
obtenue par la coopération de deux bras 16b, 54b en
forme de ’L’. Le bras 54b est solidaire du contact mobile
54a, le bras 54b étant en l’occurrence monté sur l’axe
pivotant 54c. Le bras 16b est solidaire du contact mobile
16. Un ressort 16b sollicite le contact 16 vers l’ouverture,
en l’occurrence en poussant sur le bras 16b. Tant que la
soudure thermofusible 13 est intègre, les contacts mo-
biles 54a et 16 sont fermés, le contact mobile 16 étant

maintenu en position fermée par le bras 54b qui coopère
avec le bras 16b. Après fusion de la soudure thermofu-
sible 13 (du fait de l’échauffement excessif de la varis-
tance 46), le contact mobile 54a et le bras 54b pivotent
sous l’action du ressort 54d. Après un certain degré de
pivotement, le bras 54b libère le bras 16b. A partir de ce
moment-là, le contact mobile 16 se déplace vers la po-
sition d’ouverture sous l’action du ressort 16d. Il est avan-
tageux pour le système de déconnexion thermique d’une
varistance de comprendre deux dispositifs de décon-
nexion tels que décrits précédemment. D’une part, le pre-
mier dispositif de déconnexion 54 permet d’écouler effi-
cacement les courants de choc en traversant essentiel-
lement le premier dispositif de déconnexion du fait de la
faible résistance opposée par la ou les soudures ther-
mofusibles maintenant son contact mobile comparative-
ment au simple appui du contact mobile sur un contact
fixe dans le deuxième dispositif de déconnexion 10. Ain-
si, l’on évite le risque de détérioration du deuxième dis-
positif de déconnexion 10 par les courants de choc.
D’autre part, comme ce n’est pas le contact mobile du
premier dispositif de déconnexion 54, mais celui du
deuxième dispositif de déconnexion 10 qui assure un
contact par friction pour établir le contact avec la ou les
varistances de limitation de tension durant le passage
de la position fermée à la position ouverte, cela permet
d’éviter que le matériau de la ou des soudures thermofu-
sibles - après fusion - du premier dispositif de décon-
nexion 54 ne vienne polluer ces surfaces de contact par
friction.
[0073] Alternativement, le système de déconnexion
thermique comprend uniquement un dispositif de décon-
nexion électrique selon l’invention. Ce cas est illustré
schématiquement par la figure 6. Dans ce cas, son con-
tact mobile 16 est maintenu en position fermée par une
soudure thermofusible 13 prévue pour fondre lorsque la
température de la varistance dépasse un seuil qui est
significatif d’une défaillance de celle-ci. En variante, il
peut être recouru à deux soudures thermofusibles si le
contact mobiles forme un pont mobile par rapport aux
deux contacts fixes 12, 14. Le contact mobile 16 est éga-
lement sollicitée vers la position extrémale d’ouverture
par un moyen quelconque approprié, par exemple un
ressort 17 ou son élasticité intrinsèque. Cependant, il est
préférable dans ce cas que la partie 16a du contact mo-
bile 16 qui assure le contact électrique par friction pour
établir le contact avec la ou les varistances pendant son
déplacement, soit éloignée de la ou des parties du con-
tact mobile sur lesquelles sont placées les soudures ther-
mofusibles, en l’occurrence la soudure 13. De la sorte,
on évite ou minimise le risque de pollution des surfaces
de contact par friction avec le matériau de soudure après
fusion lors du déplacement du contact mobile. Dans
l’exemple illustré, le contact fixe 12 est constitué par le
plot de connexion de la varistance 46 lequel vient préfé-
rentiellement de matière avec une électrode 246 de la
varistance 46, son autre électrode étant référencée 146.
[0074] L’ensemble des composants du dispositif de

15 16 



EP 2 450 926 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

protection contre les surtensions transitoires 40 sont de
préférence logés dans un même boîtier sur lequel les
bornes de connexion 42, 44 et 52 sont accessibles. Ce
boîtier peut être avantageusement dimensionné et conçu
pour être monté sur les rails DIN des tableaux électriques
standardisés. A ce titre, le dispositif de protection contre
les surtensions transitoires peut être logé dans une car-
touche de volume intérieur ayant pour dimensions maxi-
males 30x42x43 mm.
[0075] Par ailleurs, le système de déconnexion ther-
mique précédemment décrit peut être utilisé dans
d’autres dispositifs de protection contre les surtensions
transitoires, par exemple qui ne présente qu’une seule
varistance 46 ou qui ne présente pas d’éclateur. Il peut
aussi être utilisé dans des dispositifs de protection contre
les surtensions transitoires destinés à protéger des li-
gnes alimentées en tension alternative.
[0076] Plus généralement, les dispositifs de décon-
nexion électrique selon l’invention peuvent être em-
ployées dans diverses applications, à chaque fois qu’il
est souhaitable d’éviter la création d’arc électrique lors
de la déconnexion ou du moins d’assurer son extinction,
et de façon particulièrement avantageuse dans le cas
des applications fonctionnant sous tension continue. Ils
sont particulièrement adaptés au cas des applications
requérant une déconnexion unique.
[0077] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples et au mode de réalisation décrits
et représentés, mais elle est susceptible de nombreuses
variantes accessibles à l’homme de l’art.

Revendications

1. Dispositif de déconnexion électrique (10),
comprenant :

- deux contacts fixes (12, 14) distants l’un de
l’autre,
- un contact mobile (16) formant éventuellement
une seule pièce avec l’un des deux contacts
fixes, le contact mobile étant susceptible de se
déplacer entre :

- une position fermée dans laquelle le con-
tact mobile est en contact électrique avec
les contacts fixes pour les relier électrique-
ment entre eux, et
- une position extrémale ouverte dans la-
quelle le contact mobile est séparé d’au
moins l’un des contacts fixes pour isoler
électriquement les contacts fixes l’un de
l’autre;

- au moins une varistance (18; 28 ; V1... V5)
pour limiter la tension entre les contacts fixes
(12; 14) pendant au moins une partie du trajet
du contact mobile depuis la position fermée jus-

qu’à la position extrémale ouverte à l’exclusion
d’une dernière partie du traj et.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel l’au
moins une varistance est débranchée d’au moins un
des contacts fixes (12; 14) pendant une dernière par-
tie du trajet du contact mobile depuis la position fer-
mée jusqu’à la position extrémale ouverte.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
l’au moins une varistance est agencée pour limiter
la tension entre les deux contacts fixes par le biais
du contact mobile.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel l’au moins une varistance est pré-
vue pour limiter continuellement la tension entre les
contacts fixes pendant le trajet du contact mobile
depuis la position fermée jusqu’au début de ladite
dernière partie du trajet, l’au moins une varistance
limitant ladite tension à une valeur qui augmente
avec l’éloignement du contact mobile de la position
fermée.

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel au
moins l’un parmi les contacts fixes et le contact mo-
bile est en contact électrique par friction avec une
surface formant pôle de l’au moins une varistance
(18), le déplacement du contact mobile depuis la po-
sition fermée au moins jusqu’au début de ladite der-
nière partie du trajet provoquant un déplacement
corrélatif dudit contact électrique par friction sur la-
dite surface pour augmenter la valeur à laquelle l’au
moins une varistance limite la tension entre les con-
tacts fixes.

6. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel:

- c’est le contact mobile (16) qui est en contact
électrique par friction avec ladite surface for-
mant pôle de l’au moins une varistance,
- le contact mobile est maintenu en contact élec-
trique avec l’un des contacts fixes (14) lorsque
le contact mobile se déplace de la position fer-
mée à la position ouverte, l’au moins une varis-
tance ayant un autre pôle connecté à l’autre con-
tact fixe (12).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel l’au moins une varistance (28) a
au moins un pôle relié électriquement à l’un parmi
les contacts fixes et le contact mobile par le biais
d’un contact électrique par friction pendant une par-
tie du trajet du contact mobile pour limiter la tension
entre les contacts fixes à une valeur prédéterminée
pendant cette partie du trajet du contact mobile.

8. Dispositif selon la revendication 7, dans lequel:
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- c’est avec le contact mobile (16) qu’un pôle de
l’au moins une varistance est en contact électri-
que par friction, et
- le contact mobile est maintenu en contact élec-
trique avec l’un des contacts fixes (14) lorsque
le contact mobile se déplace sur ladite partie du
trajet du contact mobile, l’au moins une varis-
tance ayant un autre pôle connecté à l’autre con-
tact fixe (12).

9. Dispositif selon la revendication 7 ou 8, comprenant
plusieurs de telles varistances (V1... V5), chacune
étant prévue pour limiter la tension entre les contacts
fixes à une valeur prédéterminée respective pendant
une partie respective du trajet du contact mobile.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, comprenant des moyens élastiques pour con-
traindre le déplacement du contact mobile depuis la
position fermée vers la position extrémale ouverte.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, dans lequel la tension de limitation est impo-
sée par la seule varistance ou par les seules varis-
tances (18; 28; V1... V5).

12. Utilisation d’un dispositif de déconnexion électrique
selon l’une quelconque des revendications 1 à Il pour
déconnecter un circuit électrique d’une alimentation
de tension nominale continue supérieure ou égale à
500 V.

13. Dispositif de protection contre des surtensions tran-
sitoires, comprenant :

- au moins un composant de protection contre
les surtensions, de préférence une varistance
(46) ; et
- un système de déconnexion du composant de
protection en cas de défaillance du composant
de protection, le système de déconnexion com-
prenant un dispositif de déconnexion électrique
(10) selon l’une quelconque des revendications
1 à 11.

14. Dispositif selon la revendication 13, dans lequel le
système de déconnexion est à déclenchement ther-
mique.

15. Dispositif selon la revendication 13 ou 14, dans
lequel :

- le système de déconnexion comprend un
deuxième dispositif de déconnexion électrique
(54) lequel comprend un contact mobile main-
tenu en position fermée par au moins une sou-
dure thermofusible laquelle est prévue pour fon-
dre lorsque la température du composant de

protection dépasse un seuil de détection de la
défaillance du composant de protection, le con-
tact mobile étant précontraint élastiquement
vers une position ouverte; et
- les premier et deuxième dispositifs de décon-
nexion sont montés en parallèle entre eux et
conçus pour que l’ouverture du contact mobile
du deuxième dispositif de déconnexion (54) pro-
voque l’ouverture coordonnée du contact mobile
du premier dispositif de déconnexion (10).

16. Dispositif selon la revendication 13 ou 14, compre-
nant au moins une soudure thermofusible mainte-
nant le contact mobile (16) en position fermée, la-
quelle soudure thermofusible est prévue pour fondre
lorsque la température du composant de protection
dépasse un seuil de détection de la défaillance du
composant de protection.

17. Utilisation d’un dispositif de protection contre des
surtensions transitoires selon l’une quelconque des
revendications 13 à 16 pour protéger une installation
électrique alimentée sous une tension nominale con-
tinue de préférence supérieure ou égale à 500 V.

18. Utilisation selon la revendication 17, dans laquelle
la tension nominale continue est délivrée par une
installation photovoltaïque.
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